
Département du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

SYNDICAT MIXTE POUR L'AMÉNAGEMENT HYDRAULIQUE
DES VALLÉES DU CROULT ET DU PETIT ROSNE

RUE DE L'EAU ET DES ENFANTS - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE

COMITÉ SYNDICAL N® 239DUMERCREDI 13FÉVRIER 2019

COMPTE-RENDU SOMMAIRE

L'an deux mille dix-neuf, le treize févrierà neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult etdu Petit Rosnc, légalement
convoqué le 7 février 2019, s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER, Présidentet Mairehonoraire de La Commune de LOUVRES
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Rapporteur : Guy MESSAGER
Informations préliminaires :

Guy MESSAGER introduit la séance en donnant aux membres en séance deux informations importantes : la
délivrance de l'arrêté préièctora) conférant au SlAH la compétence collecte des eaux usées et des eaux pluviales
sur 19 «Miimunes du territoire du syndicat et aussi surl'extension de lastation de dépollution enlien avec lerapport
du Commissaire Enquêteur.

A, ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Rapporteur : Guy MESSAGER
1. Nomination du secrétaire de séance.

Le Comité Syndical, sur proposition deMonsieur le Président, nomme Richard ZADROS entant que secrétaire de
séance.

2. Approbationdu procès-verbal de la réunion du Comité Syndical n® 23« du mercredi 12décembre 201».

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER,
Vu le Code Généra] des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement intérieur du comité du SlAHet notamment son article 25,
Considérant la validation du procès-veibal n® 238 du Comité du Syndicat du 12 décembre 2018 par Patrice
GE6AUER, secrétaire de séance,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suiTrages, prouve le procès-verbal n® 238 du Comité du Syndicat du 12
décembre 2018, et autorise lePrésident à signer tout acte relatifà ceprocès-verbal.

3. Signature du procès-verbal de la séance n® 239 du mercredi 13 février 2019.

Il est demandé aux membres présents designer ladernière page du procès-verbal de la séance dujour{article 25du
règlement intérieurdu comitédu syndicat).

4. Rendu confite des décisions prisessuivantdélégations données par le Comité à Monsieur lePrésident.

En application de l'article 16du règlement intérieur du Comité Syndical, le Président rend compte des décisitms
qu'il a prises en vertu de la délégation donnée par l'Assemblée délibérante, conformément aux dispositions de
l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Ds'agit des décisions, selon les rubriques suivantes :

• Marchés Publics :

1. Décision du Président n® 18/052 : Signature du contrat de maintenance des progiciels avec la société
INFORMATIQUE GRAPHISME ENERGETIQUE (IGE), pour un montant annuel de 1 856,69€ HT, pour une
durée d'un an.

Transmise au coiUrôlede légalité le 04 décembre 2018 et affichée le 04 décembre 2018.
2. Décision du Président n° 18/053 : Signature du contrat de location et d'approvisionnement eneaupour lecompte

du SlAH avec la société CHÂTEAU D'EAU, pour un montant armuel de 665,60 € HT etpour une durée d'un an.
Transmise au contrôle de légalité le 04 décembre 2018 et affichée le 04 décembre 2018.

3. Décision du Président n® 18/054 : Signature de la convention d'aides financières n® 2018-11-31 (référence
Agence de l'Eau : n® 1080372) pour créer l'emprunt à taux zéro avec l'Agence de l'Eau Seine-Normandie
(AESN) portant sur l'opération n® 502D, pour un montant de 25 344 €, afin d'accompagner le SlAH dans les
travaux de restructuration des réseaux communaux et intercommunaux d'eaux usées situés Avenue du Stade et

Rond-Point du Christ sur le territoire de la commune d'ARNOUVILLE.

Transmise au contrôle de légalité le 17 décembre 2018 et affichée le 17 décembre 2018.
4. Décision du Président n® 18/056 : Signature du marché public de prestations intellectuelles portant sur la

poursuite de l'inventaire des zones humides du SAGE CroiJt-Enghien-Vieille Mer (Marché n® 14-18-05), avec
la société SCE, poiu* un montant de 110 932 € HT et pour une durée de 30 mois.
Transmise au contrôle de légalité le 26 décembre 2018 et affichée le 26 décembre 2018.

• Actions en justice et mandatement d'avocats aux fins de défense des intérêts du SlAH :

5. Décision du Président n® 18/057 : Mandatement (k Maître Michel GENTILHOMME, Avocat à la Cour, pour la
rq>résentation des intérêts du SlAH dans le cadre de la constitution de partie civile concernant le vol par
ef&actiondu Syndicat entre le 15 et le 16janvier 2012, devant le Tribunal Correctionnelde BOBIGNY et devant
toutes les juridictions éventuelles dans le cadre de ce dossier, au coût horaire de 250 € HT.
Transmise au contrôle de légalité Le 20 décembre 2018 et affichée le 20 décembre 2018.
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6. Décision du président n" 19/03 : Mandatement de Maître Michel GENTILHOMME, Avocat à la cour, pour la
gestion du dossier et la représentation du SIAH dans le cadre du référé préventif, concernant les travaux de
Conc^tion-Réalisation-Exploitation-Maintenance (CREM), relatif à l'extension et la mise aux normes de la
station de dépollution des eaux usées de BONNEUIL-EN-FRANCE {Opération n® 500) sur le territoire de la
commune de BONNEUIL-EN-FRANCEprès le Tribunal de Grande Instance de PONTOISE et devant toutes les
juridictions éventuelles dans le cadre de ce dossier, pour un montant for&itaire de 4 500 € HT ainsi que 500 €
HTpar dcmi-joumée encas de déplacement en rendez-vous d'expertise.
Transmise au contrôle de légalité le 29janvier2019et aifiBchée le31 janviCT2019.

• Mutations foncières :

7* Décision du Président d° 18/055 : Signature de la convention de mise Àdisposition temporaire par le Conseil
Départemental de ûi SEINE-SAINT-DENIS de terrains situés dans l'enceinte du Parc Départemental Georges
Valbon à DUGNY pour laréalisation desondages pyrotechniques, pour une durée dedeux mois, moyennant une
redevance d'un montant forfaitaire de 1 500 € TTC.
Transmise au contrôle de légalité le 20 décembre 2018 et afBchée le 24 décembre 2018.

8. Décision du Président n" 19/01 : Signature d'un acte de constitution de servitude au profit du SIAH avec la
commune de DOMONT portant sur la parcelle cadastrée section AL n® 207 sise 54 Avemw Jean Jaurès sur le
territoire de lacommune de DOMONT, pour ime sur&ce de servitude de83 m^, à titre gracieux, et que les frais
degéomètre, derédaction etdepublication de l'acte sont à lacharge duSIAH.
Transmise au contrôle de légalité le 23janvier2019et affichée le 23janvier2019.

9- Décision duPrésident n" 19/02 : Signature d'unacte detransfert dupatrimoine immobilier des anciens syndicats
dénommés Syndicat Intercommunal d'Études et de Réalisations à Vocation Multiple de la Région de
MOISSELLES (SIERVOM) et du Syndicat Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du
Croult et du Petit Rosne (SIAH) auprofit du nouveau syndical dénommé SIAH créé par l'arrété préfectoral n® A
14-416-SRCT endatedu 12décembre 2014, à titre gratuit et sansaucune pcrc^tion au profit du Trésor Public.
Trananisc au contrôlede légalitéle 21 janvier 2019et affichéele 21janvier 2019.

B. FINANCES

5. Rapport sur leaOrientatioiifl Budgétaires - Année2019 : Aspectsgénéraux.

6. Rapport sur les Orientations Budgétaires - Année 2019 : Aspects financiers.

Rapporteur : Guy MESSAGER

Après avoir entendu les rapports de Guy MESSAGER et d'Anita MANDIGOU,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2312.1 et D.5211-18-1, relatifs aux
modalités de présentation du Rapport sur les Orientations Budgétaires,
Considérant la nécessité de la tenue par l'assemblée délibérante, d'un débat sur les orientations de nature
budgétaire, en matière de reconquête du milieu naturel, de protection des habitants contre les inondations, de
l'assainissement et du schémad'aménagementet de gestion de l'eau du CroultEnghien Vielle Mer,

Chacun ayant pu s'exprimer,

Le Comité Syndical, à rnnanimité des suffrages, prend acte de l'existence du R^iport sur les Orioitations
Budgétaires et que le débat d'orientationsbudgétaires pour l'année 2019 relatif aux budgets eaux pluviales (M. 14),
eaux usé^ (M, 49), eaux usé^ collecte délégation service public (M. 49), SAGE (M. 14) a eu ce lieu ce jour.

Rapporteur : Anita MANDIGOU

7. Signature de la convention n° 2019-02-08 de recouvrement de la redevance communale d'assainissement de
SARCELLES avec VEOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE et le SEDIF.

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU,
Vu l'arrêté préfectoral portant transfert d^ réseaux d'assainissement eaux usées et eaux pluviales notamment de la
commune de SARCELLES au SIAH en date du 14 janvier 2019,
Vu la convention portant recouvrement de la redevance intercommunale d'assainissement pour le compte de la
commune deSARCELLES, parVÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE,
Vu le projet de convention de facturation et de recouvrement de la redevance d'assainissement applicable au 1er
janvier 2019,
Considérant le transfert des réseaux communaux d'assainissement eaux usées et eaux pluviales de la commune de
SARCELLES au SIAH Croult et Petit Rosne,
Considérant la nécessité pour le SIAH de permettre le recouvrement et la &cturation de la part communale de la
redevance collecte d'assainissement delacommune deSARCELLES parVÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE,
Considérant le caractère inchangé de la rémunération de VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE, versée en
contrepartie des tâches« standard» de facturation et de recouvrement, de 0,64€ par abonné,



Coniidérant la suppression de la prime de garantie de recette, encontrepartie de laquelle VÉOUA EAU D'ÎLE-
DE-FRANCE faisait son affaire de toutes les difRcultés de recouvrement et des impayés, calculée sur la base de
0,35 % des produits fecturés,
Considérant la mise en place d'un système de reversement sur encaissé au lieu du système de reversement sur
facturé.
Considérant, en cas d'échec dans le recouvrement de premier niveau, un partage des surcoûts externes de
recouvrement et fiais dejustice éventuellement engagés de ftçon mutualisée au pnwata des sommes réciçérées pour
le comptede chaqueservice présentsur la factured'eau.

Le Comité Syndical, à rnnanimité des suffrages, approuve la convention n® 2019-02-08 avec le SEDIF et
VÉOLIA EAU D'ÎLE-DE-FRANCE relative à la f^turation et au recouvrement de la redevance communale
d'assainissementde SARCELLES, autorise le Présidentà signer la convention de fecturation et de recouvrement de
la redevance communale d'assainissement à effet au l®'janvier 2019, prend acte que les crédits seront inscrits au
budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre OU, article 6222 en dépenses, et au
chapitre 70,article 70611 enrecettes, et autorise le Président à signer laconvention, ainsi quetous les actes relatifs à
cette convention.

C. ASSAINISSEMENT

Rapporteur : Christine PASSENAUD

8. Signatnre de la conveotion n" 2U19-0I-02 portant sur la réalisation des diagnostics de bonne séparation des
branchements chez les particuliers sur le territoire de la commune de GOUSSAINVILLE.

Après avoir entendu le rapport de Christine PASSENAUD,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention n® 2018-05-12 relative à la réalisation des diagnostics de bonne séparativité des évacuations
d'eaux usées et pluviales d'une habitation individuelle sur la commune de GOUSSAINVILLE, quiest arrivé à son
terme le 31 décembre 2018,
Considérant le projet de convention n® 2019-01-02 relative à la réalisation des diagnostics de conformité chez les
riverains sur la commune de GOUSSAINVILLE,
Considérant la réalisation de la prestation à titre gracieux pour la commune et payante pour les riverains au tarif
applicable par le SIAH, soit 150 € TTC,
Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention de réalisation des diagnostics de conformité
chez les riverains sur la commune de GOUSSAINVILLE,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, ^)prouvc la convention n® 2019-01-02 avec la coramime de
GOUSSAINVILLE relative à la réalisation des diagnostics de boime séparativité des évacuations d'eaux usées et
pluviales d'une habitation individuelle chez les particuliers, prend acte que le contrôleexclut les ventesde biens en
copropriété (de type appartement) et les activités industrielles, prend acte que les crédits sont prévus au budget
principal eaux pluviales GÉMAPI, chapitre 70, article 70841, avec reversement pour moitié au biûlget annexe eaux
usées, et autorise le Président à signer la convention, ainsi que tous les actes relatifs à cette convention.

9. Signature de la convention-cadre n® 2018-08-22 entre Grand Paris Aménagement et le SIAH portant sur le
dévoiement et à la rétrocession des réseaux communaux d'eaux pluviales et des réseaux intercommunaux
d'eaux usées pour raménagemeot de la ZAC multi-sltes du quartier La Madeleine sur le périmètre de la
commune de GONESSE.

Après avoir entendu le rapport de Christine PASSENAUD,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant le projet de convention relative à la co-maitrise d'ouvrage portant sur les travaux de dévoiement des
réseaux d'assainissement intercommunaux et communaux du quartier La Madeleine sur la commune de GONESSE,
Considérant la prise en charge financière de l'opération de dévoiement par Grand Paris Aménagement,
Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention relative à la co-maftrise d'ouvrée portant
sur les travaux de dévoiement des réseaux d'assainissement communaux et intercommunaux du quartier La
Madeleine sur la commune de GONESSE,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve la convention relative à la comaitrise d'ouvrage
portant sur les travaux de dévoiement des réseaux d'assainissement intercommunaux et communaux du quartier La
Madeleine sur le territoire de la commune de GONESSE, prend acte que l'opération de dévoiement des réseaux
intercommunaux du SIAH sera prise en charge par Grand Paris Aménagement, et autorise le Président à signer la
convention, ainsi que tous les actes relatifis à cette convention.



Rapporteur : Marie-Claude CALAS

10. Signature de Tavenant n° I en moins-value portant sur le marché public de travaux de réhabilitation des
collecteur communaux d'eaux usées Avenue Bocquet, Avenue Paillard et Place du 8 mai 1945 sur la
commune de LE THILLAY (Opération n® 612 MOM 98).

Aprèsavoirentendu le rapportde Marie-Claude CALAS,
Vu le Code Général desCollectivités Territoriales,
VuleDécret n® 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, etnotamment son article 139-5®,
Vu le marché public pour les travaux de réhabilitation des collecteur communaux d'eaux usées Avenue Bocquet,
Avenue Paillard etPlace du 8mai 1945 sur lacommune deLE THILLAY (Opération n® 612 MOM 98),
Vn 1avenant n® 1 en moins-value ayant pour objet de rectifier, à la marge et de manière non substantielle, les
prestations effectuéesdans le cadre du marchépublic,
Considérant lanécessité pour le SIAH designer l'avenant n® 1ayant un impact financier de - 3 341,66 € HT surle
marché initial, soit unedimmution de - 2,47 % du montant du marché initial, pour un montant désormais établi à
131 621.10€HT,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, îq)prouve l'avenant n® 1en moins-value relatif au marché public
pour les travaux de réhabilitation des collecteur communaux d'eaux usées Avenue Bocquet, Avenue Paillard et
Place du 8 mai 1945 sur la commune de LE THILLAY (Opération n® 612 MOM 98), ayant pour objet de retirer
certaines prestations mineures et de modifier les quantités prévues au marché, prend acte que le montant de
Iavenant n® 1 est de —3 341,66 € HT, soit une diminution de - 2,47 %du montant du marché initial pour un
montant désormais établi à 131 621,10 € HT, prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la
con^ience assainissement eaux usées, chapitre 23, article 2315, et autorise le Président à signer l'avenant n® 1,
ainsi que tous les actes relati& à cet avenant.

Rapporteur : Gérard SAINTE BEUVE

11. Demande de subvention concernant l'animation relative aux mises en conformité des établissements
Industrieb présents sur le territoire du SIAH.

Après avoir entendu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,
Vn le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu leXI*°* Programme de l'Agence de l'Eau,
Considérant la nécessité de soUicHer l'aidede l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour participer à ranimation de
la démarche de mise en conformité des industriels du territoire du SIAH,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des lufDages, autorise te Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie pour participer au financement de l'animation de la démarche de mise en conformité des
industriels du territoire du SIAH, prend acte que les crédits seront inscrits au budget annexe assainissement eaux
usées lorsque les subventions seront notifiées, et autorise le Président à signer tout acte relatif à ces subventions.

12. Répartition de l'aide AQUEX par commune participante.

Après avoir entemlu le rapport de Gérard SAINTE BEUVE,
Vu le code Génfeal des Collectivilés Territoriales,
Vu leX*"® Programme de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie,
Considérant que l'aide publiqueà la (Qualité dExploitation (AQUEX), est accordée aux maîtres d'ouvrages qui font
un effortparticuliersur la qualité d'exploitation du système d'assainissement (réseauet stationde dépoUution) en les
encourageant à entrer dans une démarche continue de progrès.
Considérant que l'Agence de l'Eau a accordé une aide AQUEX d'un montant de 32 982 € pour la qualité
d'exploitation des réseaux au SIAH pour l'année 2015,
Considérant qu'il est nécessaire de répartir l'aide AQUEX 2015 accordée par l'Agence de l'Eau Seine Normandie
entre le SIAH Croult et Petit Rosne et les communes particqîantes,

Le Comité Syndical, à l'ananiinité des suffrages, autorise le Président à répartir l'aide AQUEX pour Tannée de
fonctionnement 2015 d'un montant de 32 982 € accordée par l'Agence de l'Eau Seine NomaïKlie entre le SIAH
Groult et Petit Rosne et les communes participantes, conformément au tableau présenté en séance, et autorise le
Président à signer tous les actes relatifs à cette aide AQUEX.

D. SAGE CROULT-ENCniEN-VIEILLE MER (10 minutes)

Rapporteur : Alain BOURGEOIS

13. Avis sur le projet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

Après avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,
Vu le Code g^éral des collectivités territoriales,



Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.212-3 à L.212.11, R,2l2-26 à R^12-47 ainsi que son
article R.2I2-39,
Vu l'airêtéinterpréfectoral n® 2011/10361 portant délimitation du périmètre du SAGE Croult-EMhicn-Vieille Mer
du 11 mai 201],
Vu l'arrêté préfectoral n° 2011/10522 instituant la commission locale de l'eau du Schéma d'Aménagement et de
Gestion des Eaux « Croult-Enghicn-Vieille Mer » du 7 septembre 2011 et l'arrêté préfectoral n®14362 portant
modification de lacomposition etrenouveUement des membres de cette commission du 11 octobre 2017,
Vu leprojet de SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer élaboré par la Commission Locale de l'Eau et validé par cette
dernière le 28 septembre 2018,
Vu le courrier de saisine duPrésident de laCLE en date du 19 octobre 2018,
Consjdérant que le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification élaboré de
manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent, qui fixe des objectifs généraux d'utilisation, demise
en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource eneau,
Considérantque l'avisporte sur les documents constitutifs duprojet deSAGE, à savoir :

Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) qui définit les conditions et les objectifs qui vont
permettred'atteindre unegestiondurableet équilibrée de la ressource en eau.
Le Règlement qui définit les priorités d'usage de la ressource en eau et les mesures nécessaires à la
restauration et la préservation de laqualité de l'eauetdesmilieux aquatiques,

Cottridérant que lastratégie du SAGE de rendre des espaces à l'eau surleterritoire sedécline en 6 objectifs ;
Objectifs 1 : Redonner de la place à l'eau dans les dynamiques d'aménagement du territoire pour rendre
visible l'eau et ses paysages en maîtrisant les risques ;
Objectifs 2 : Ré^uilîbrer les fonctions hydraulique, écologique et paysagère des cours d'eau, des
mfi-astructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir la création d'un lien
social ;
Objectifs : Fixeruneambition pour la qualité deseauxsuperficielles ;
Objectif4 ; Développer des usages créateursde lien social autourde l'eau ;
Objectif 5 : Engager lareconquête patrimoniale des eaux souterraines et lapérennisation deleurs usages ;
Objectif6 : Organiser et feircvivre la gouvernance du SAGE.

LeComité Syndical, à l'iuianjinjlté des suffî^gesexprimés, à 40 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentioas, émet
un avis fevorable et sans réserve sur les documents rais en consultation des assemblées du 25 octobre 2018 au 25
février2019, et autorisele Président à signer tous les actes relatifsà cet avis.

14. Demande de subvention auprès de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour le financement du poste
d'animateur du SAGE Croult-Enghien-VIeiUe Mer et des frais de fonctionnement afférenm - Année 2019.

Après avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu leXI^ Programme de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie,
Considérant lanécessité de solliciter l'aidede l'Agence de l'EauSeine-Nonnandie envuedu financement duposte
d'animationdu SAGECroultEnghien VieilleMer et des fraisde fonctionnement afférents,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, autorise le Président à solliciter l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie en vue du financement du posted'animation du SAGE CrouhEnghien Vieille Meret des fi^isde
fonctionnement afférents, prend acte que les crédits sontprévus en recettes au budget du SAGE Croult-Enghien-
Vieille-Mer en 2019, et autorise le Présidwità signer tous les actes relatifs à cette subvention.

15. Demande de subvention pour l'enquête publique du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer.

Après avoir entendu le rapport d'Alain BOURGEOIS,
Vu la Directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement et du Conseil relative à l'évaluation des incidences de
certains plans et programmes sir l'environnement,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de renvironnement, notamment ses articles, L.122-4 et R.122-17, L. 212-3 et suivants ainsi
que R. 212-35 et suivants,
Vu leXj^ Programme d'intervention de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie dit programme eau etclimat.
Considérant la nécessité de solliciter l'aide de l'Agence de l'eau Seine-Normandie pour participer au fiiumcement
de l'enquête publique du SAGE Croult Enghien Vieille Mer,

Le Comité Syndical, à runanlmlté des suffrages, autorise le Président à sollicita l'aide de l'Agence de l'Eau
Seine-Normandie pour participer au financement de l'enquête publique du SAGE Croult Enghien Vieille Mer, prend
acte que les crédits sont prévus au budget SAGE, chapitre 13, article 1311, et autorise le Président à signer tous les
actes relatifs à cette subvention.



E- PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ET JURIDIOUES (20 minutes)

Rapporteur : Didier GUEVEL

16. Délocalisation de la tenue des Comités Syndicaux du SlAH durant les travaux d'extension de la station de
dépoUution.

Après avoir entendu le rapport de Didier GUEVEL,
Vu le CodeGénéral des Collectivités Territoriales, et notamment sesarticles L. 2121-7 et L. 5211-11,
Considérant les travaux d'extension de la station d'épuration deseaux usées du SIAH,
Considérant lanécessité deprocéder à ladémolition de lasalle deconférence du SIAH Hane lecadre des travaux,
Considérant la nécessité de délocaliser la tenue des comités syndicaux.

Le Comité Syndical, à rnnanlmité des suf^ages, approuve la délocalisation du comité syndical du SIAH à la salle
des fêtes de BOlWEUlL-EN-FRANCE, sous réserve d'accord par le conseil municipal
de BONNEUIL-EN-FRANCE, pour le comité syndical du 26 juin 2019 et les comités suivants, jusqu'à mise en
service de la future salle de conférences, prend acte que le SIAH procédera à toutes les publications et publicités
nécessaires, et autorise le Président à menertoutedémarche et à signertoutdocument relatifà cettedélocalisatioD.

17. Bilan des acquisitions et des cessions foncières réalisées en 2018.

Après avoir eutaidu le rapport de Didier GUEVEL,
Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales et notamment son articleL. 5211-37,
Considérant que cet article prévoit que lebilan des acquisitions et des cessions opérées fa^ l'objetd'un vote
de l'organe délibérant,
Considérant l'absence de cession opérée par le SIAH à des tierssur cette période.
Considérant la réalisation de l'ensemble deces acquisitions à un prixbasésur lesestimations du Service France
Domaine,
Vu l'état récapitulatifdes transactions immobilières signéesen 2018,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, prend actedesacquisiticms et des cessions foncières réalisées
en 2018 présoitées en séances, et autorise le Président à signer tmit acte relatif au bilan des acquisitions
réalisées en 2018.

Rapporteur : Maurice MAQUIN

18. Signature de la convention n" 2U19-U1-V3 de partenariat au programme national « l'abeille, sentinelle de
Fenvironnement » avec l'Union Nationale de l'Apiculture Française (UNAF).

Après avoir entendu le r^)port de Maurice MAQUIN,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention n® 678 relative au partenariat au programme national, « l'abeille, sentinelle de l'environnement »
qui est arrivée à son terme le 31 décembre 2018,
Considérant le projet de con>^ntion n® 2019-01-03 relative au partenariat au programme national « l'abeille,
sentinelle de renvironnement »,
Considérant la somme de II 000 € TTC par an à verser par le SIAH à l'UNAF, soit 33 000 € TTC sur la durée
globale de la convention (3 ans),
Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention relative au partenariat au programme
national « l'abeille, sentinelle de l'environnement »,

Le Comité Syndical, à l'ananimité des suffrages exprimés, à 42 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions,
approuve la convention n® 2019-01-03 avec l'UNAF portant sur le partenariat au programme national « l'abeille,
sentinelle de l'environnement », prend acte que la convention prévoit le versement de 11 000 € TTC,
soit 33 000 € TTC sur 3 ans au titre de la convention de partenariat, prend acte que les crédits sont prévus au budget
principal relatif aux compétences eaux pluviales et GEMAPI, chiq^itre 011, article 6188, et autorise le Président à
signer la convention, ainsi que tous les actes relatifs à cette convention.

19. S^;nature de la convention n® 2019-01-01 entre le SlAH et L'UGAP de prestations de services de formation
professionnelle sur étagère et prestations associées.

Après avoir entendu le rapport de Maurice MAQUIN,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la convention n® 2019-01-01 avec l'UGAP de prestations de services de formation professionnelle,
Considérant la nécessité d'autoriser le Président à signer la convention n® 2019-01-01 avec l'UGAP afin de
bénéficier de remise sur les formations,



Le Comité Syndical, à l'unaninuté des suffrages, approuve la convention n* 2019-01-01 avec l'UGAP de
prestations de services de formation professionnelle, sans incidence financière, et permettant au SIAH d'avoir un
droit d'accès à des formations avec l'UGAP et CEGOS à des tarifs avantageux (exemple 20 % de remise), et
autorisele Présidât à signer la convention, ainsi que tous les actes relatifsà cette conventioiL

F. RESSOURCES HUMAINES (JS minutesj
Rapporteur : GIIIm MENAT

20. Création d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratif principal de 1èreclaise.

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,
Vu le Code Général des CoUectivités Territoriales,
Vu la loin® 83-683 du 13 juillet 1983 modifié, portant droitscl obligations des fonctionnaires,
Vn loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Tcnitoriale cl
notamment son article 34,
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratif teirïtohaux.
Considérant le remplissage des conditions statutaires permettant à l'agent d'accéder au grade d'adjoint
adraimstratifprincipal de 1*" classe,
Considérant la valeur professionnelle de l'agent conduisant la hiérarchie à proposer la nomination au grade
d'adjointadministratif de 1*" classe.
Considérant les missions de l'agent de manière non exhaustive : suivi des dossiers d'urbanisme sur le territoire du
SIAH, instruction des permis de construire, suivi des projets d'urbanisation future, gestion des données liées aux
activités de l'unité, gestion de laParticipation pourle Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC), rédaction
et gestiondes arrêtésde raccordement des particuliers, des arrêtésde permisde construire.
Considérant la nécessité de créer un emploi d'adjoint administratif principal de 1ère classe, pour permettre
l'avancement degraded'un agent en posteau seindu Service Urbanisme et Milieu Naturel,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, créé un emploi d'adjoint administratif principal de 1ère classe,
prend acte que les crédits sont prévus aubudget eaux pluviales GÉMAPI, chapitre 012, article 64111, prend acte que
la suppression du poste d'adjoint administratif principal de 2*™® classe aura un effet exécutoire le jour de la
nomination de l'agent sur le nouveau grade, et autorise le Président à signer tous les actes rel^fs à cette création
d'emploi.

21. Suppression d'un emploi permanentà tempscomplet d'adjoint administratifprincipalde 2*"* classe.

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n® 83-683 du 13juillet 1983 modifié, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
notamment son article 97,
Vu le décret n® 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratifs territoriaux.
Considérant la nécessité de sipprimer l'emploi d'adjoint administratifprincipal de 2ème classe compte tenu de la
nomination de l'agent au grade d'adjoint administratif principal de 1ère classe au Comité Syndical du 13 février
2019,

Le ComitéSyndical,à rananimité des suffrages, supprime l'emploi d'adjoint administratif principal de 2°™ classe,
créé par délibération n® 139-7 du Comité Syndical du 31 mars 1999, à effet au 15 mars 2019, et autorise le Président
à signer tout acte relatif à cette suppression d'emploi.

22. Création d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratif principal de 1ère classe.

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n® 83-683 du 13juillet 1983 modifié, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Tecritoriale et
notamment son article 34,
Vu le décret n® 2006-1690 du 22 décemlne 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratifs territoriaux.
Considérant le remplissage des conditions statutaires permettant à l'agent d'accéder au grade d'adjoint
administratifprincipal de classe.
Considérant la valeiu" professionnelle de l'agent conduisant la hiérardiie à proposer la nomination au grade
d'adjoint administratif de classe,



Considérant les missions de l'agent de manière non exhaustive : assurer le suivi administratif, technique et
opérationnel des affaires foncières, recherches de propriétaires et de droits réels em lien avec un prestataire ou en
interne, demandes d'avisdesdomaines, rédaction de projets etc.
Considérant la nécessité de créer un emploi d'adjoint administratif principal de I*" classe, pour permettre
l'avancement degrade d'un agent en poste auseinduservice des affaires foncières.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, crée un emploi d'adjoint administratif principal de 1^ classe,
prend acte que les crédits sont prévus au budget eaux pluviales GÉMAPI, chapitre 012, article 64111, jnend acte que
la siqjpression du poste d'adjoint administratif principal de 2*" classe aura un effet exécutoire le jour de la
nomination de l'agent sur le nouveau grade, et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette création
d'emploi,

23. Suppression d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint adminlslratif principal de2^

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,
Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales,
Vu la loin"83-683 du 13 juillet 1983 modifié, portant droits et obl^tions desfonctionnaires,
Vu loi n° 84-53 du 26janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et
notamment son article 97,
Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratifis territoriaux.
Considérant la nécessité de supprimer l'emploi d'adjoint administratif principal de 2*®" classe compte tenu de la
nomination de l'agent au grade d'adjoint administratif principal de l*'* classe au Comité Syndical
du 13 février 2019,

LeComité Syndical, à l'unanimité des suffrages, supprime l'emploi d'adjoint administratif principal de2*" classe,
créé par délibération n® 133 du ComitéSyndicaldu 11 mars 1998,à effet au 15 février2019, et autorise le Président
à signertout acte relatifà cette suppression d'emploi.

24. Modification du tableau des effectift.

Après avoir entendu le report de Gilles MENAT
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu ta Ici n® 84-53 du 26janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction pubtique territorial, et
notamment son article 34,
Vo le tableau des effectiiis,
Considérant la nécessité de modifier le tableau deseffectif pourtenircompte de la modification intervenue Hanc la
structure du persormel.

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, approuve le tableau des effectifs ci-dessus en vigueur
au 13 février 2019, prend acte que le tableau ne mentionne pas les septpostes créés surdescadres d'emplois divers
(cadred'ennplois des ingénieurs, des techniciens et des adjoints administratif), prend acte que le tableau sera mis à
jour au fiir et à mesure de ces recrutements, et autorise le Présidentà signar tous les actes relatif au des
efitectifs.

25. Modification des autorisations spéciales d'absence.

Après avoir attendu le rapport de Gilles MENAT,
Vu le Code Général des Collectivités Toritoriales,
Vu la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FonctionPublique Territoriale et
notamment son article 59,
Sons réserve de l'avis du comité technique saisi le 10janvier 2019,
Considérant la nécessité d'accorder aux agents des autorisations spéciales d'absence, distinctes des congés annuels,

Le Comité Syndical, à l'unanimité des suffrages, décide l'instauration d'autorisations spéciales d'absoice selon les
types, durées et conditions présentés en séance, précise que ces jours s'entendent en jours ouvrés soit du lundi au
vendredi, précise que ces autorisations sont accordées sous réserve de la production de pièces justificatives, précise
que l'ensemble de ces autorisations sont accordées sous réserve des nécessités de service, et autorise le Président à
signer tous les actes relatifs à ces Autorisations Spéciales d'Absence.

26. Risque santé - Adhésion à la procédure de mise en concurrence du Centre de Gestion de VERSAILLES.

^rès avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,
Vq le Code Général des Collectivités Territoriaies,
Va le Code des Assurances, de La Mutualité et de la Sécurité Sociale,



Vu la Directive 2014/24^LJE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation desmarchés
publics.
Vu la loi n® 84-53du 26 janvier 1984et notamment son article25 alinéa6,
Vu le décret n® 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la panic^jation des collectivités territoriales et de l«irs
établissements publics au financement de laprotection sociale complémentaire de leursagents,
Vu l'avis du ComitéTechnique, placéauprèsdu CIG, en date du 29 mai2018,
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CIG, mi date du 28 juin 2018, approuvant le lancement d*une
CMisultation pour la passation d'une convention de participation dans le domaine de la protection sociale
con^lémentaire,
Considérant la volonté d'assurM une protection sociale complémernaire pour les agents du SIAH Groult et Petit
Rosne,

LeComité Syndical, à l'unanimité des sufîrages, décide de sejoindre à la procédure de mise en concurrence pour
lapassation de la convention departicipation relative au risque Santé que leCentre Interdépartemental de Ge^on
va engager conformément à l'aiticie 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, prend acteque les tarife et garanties
hiiseront soumis préalablement afinqu'il puisse prendre ou non la décision designer laconvention departicqiation
relative au risque Santé souscrite par le CIGà compter du 1®^ janvier2020, prendacteque les tarife et garanties lui
seront soumis préalablement afin qu'il puisse prendre ou non la décision de signer la convention de participation
relative au risque Santésouscrite par le CIGà compter du l®'janvier 2020, et autorise le Président à signprr tout acte
relatifà cette procédure de mise en coticurreiK:e.

G. QUESTIONS ORAÏ.RS

Rapporteur : Guy MESSAGER
n est constaté l'absMicede qu^ons orales.

H. INFORMATIONS

Rapporteur : Guy MESSAGER

Uste des marchés publics conclus par voie d'appel d'off'res ouverts et notifiés depuis le dernier Comité
SyndicaL

Comptes rendus des réunions du Bureau des Élus.

L'ordre du jour étant achevé^ la séance est levée à onze heures trente minutes.

PROCHAIN COMITÉ SYNDICALPRÉVU LE MERCREDI 27 MARS 2019 À 9H00

Guy MESSAj

Président du

Maire honoraire de

Le Présidant du SIAH ceftifie le caractère exécutoire du présent acte, visé en sous-préfècture le : ^ 3 . oZcxSt ^

Affiché le

Retiré le :

La présente délibération peut Taim l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Pour Information : Nos délibérations et actes

sont accessibles à Pedrasse du SIAH et sont publiés sur notre site Internet
wwvy.giah-croult.org
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